
 

 

 

Cérémonie du 8 mai 
 

 

 

Le Maire et le Conseil Municipal vous proposent  

de commémorer l’armistice du 8 mai  

 

Retrouvons-nous devant la mairie à 11H00  

pour un dépôt de gerbe et une allocution 

 

 

 

A l’issue, un vin d’honneur offert par la municipalité,  

vous sera servi à la mairie 
 


